
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1972)

Heft: 199

Rubrik: La semaine dans les kiosques alémaniques

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 19.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Ces deux préavis sont cependant devenus
caducs. Celui de 1969 (N° 256) a été retiré.
Quant au préavis N° 49, il a été approuvé à

quelques voix de majorité par le ConseU
communal. Une demande de référendum a été

déposée et la société propriétaire a dès lors
renoncé au complément de cautionnement.
La société propriétaire n'a jamais établi, à

satisfaction de droit, la validité des hausses

qu'elle a notifiées. Au printemps 1971, elle a

introduit des poursuites pour loyer contre les
locataires qui refusaient de verser les hausses.
Elle a été déboutée par le Tribunal cantonal
qui a fait observer que, selon les baux, le
loyer ne peut être modifié qu'en fonction de

l'augmentation des charges effectives de
l'immeuble. La société propriétaire devait donc
apporter la preuve de l'augmentation de ses

charges, dans le cadre d'une action en
reconnaissance de dette, par une expertise notamment.

La société propriétaire n'a jamais ouvert
ces actions, pensant que le préavis N° 49, qui
avalisait les hausses, serait définitivement
approuvé.

De leur côté, les locataires avaient tout lieu de

penser qu'Us étaient solidement appuyés par la
Municipalité, puisque le directeur des Travaux
leur écrivait, le 23 août 1971 :

« Comme vous pouvez le constater, nous
n'avons malheureusement pas pu nous entendre.

Aussi renouvelons-nous notre invite à ne
pas donner suite aux menaces de la gérance
tant qu'un accord définitif ne sera pas intervenu,

la Municipalité n'ayant pris aucune décision

quant à la fixation des loyers. »

Le préavis N° 49 étant devenu caduc, la
société propriétaire, plutôt que d'engager une
action en reconnaissance de dette afin d'établir
le bien-fondé de ses réclamations, a résilié, pour
l'échéance contractuelle, les baux des locataires
récalcitrants. Ceux-ci occupent donc maintenant

les appartements sans droit et ils peuvent

être expulsés. L'un d'entre eux, M. Durous, est
déjà sous le coup d'une ordonnance d'expul-'
sion.

Répondant le 10 octobre à une interpellation
devant le Conseil communal, M. le syndic
Chevallaz a essayé notamment de faire passer M.
Durous et ses amis pour d'affreux anarchistes,
qui se mettent déUbérément dans l'illégalité. Il
faut cependant remarquer qu'ils ont été
vivement encouragés par la Municipalité qui,
aujourd'hui encore, prétend qu'elle n'a pas
approuvé les nouveaux loyers. Au surplus, M.
Durous ne fait que suivre les sages conseils
donnés par le directeur des Travaux, le 23
août 1971.
De son côté, la société propriétaire est
convaincue qu'elle a la Municipalité avec elle,
puisque l'Autorité executive a déclaré, à
plusieurs reprises, que les hausses notifiées étaient
conformes à la convention. Dans le cadre de
la procédure arbitrale actuellement pendante,
la Municipalité confirme cette détermination.
Dès lors, puisque les hausses sont conformes à

la convention, pourquoi ne pas les approuver
La société propriétaire pourrait, dans de telles
conditions, prétendre à des dommages-intérêts.

Mais tout est bien qui finit bien, puisque
les locataires, à part quelques irréductibles, ont
signé de nouveaux baux qui entérinent les
hausses sous réserve de la décision du Tribunal
arbitral.
La Municipalité juge les hausses conformes
mais n'approuve pas les nouveaux loyers. EUe

encourage les locataires dans leur opposition,
mais les blâme lorsqu'ils vont vraiment trop
loin. Elle se déclare prête à exécuter un jugement

qui élude la question de fond. Quant à

la question de fond, elle sera tranchée par le
Tribunal arbitral, et la Municipalité ne pourra
que s'incliner, car elle est respectueuse du droit,
elle. Et le Conseil communal, que fait-il, lui qui
est le premier concerné puisque c'est lui qui a

approuvé la convention de 1966 La majorité
radicale - libérale - démocrate-chrétienne
approuve Des locataires à la merci de leur
propriétaire, ce n'est qu'un cas d'espèce, a dit
un conseiller

LA SEMAINE DANS LES KIOSQUES
ALÉMANIQUES

Ces illustrés
qui viennent du froid
« Die Weltwoche », reprenant les abonnés du
« Sonntags Journal », a abordé quelques sujets
intéressants dans son numéro 41. Telle, notamment,

une analyse d'Ursula Zenger sur la
première année parlementaire des conseillères nationales.

La conclusion pourtant n'est pas très
originale : « Sur un point les conseillères sont
unanimes après quatre sessions : leur mandat les

réjouit même si, de temps en temps, cette joie est
modérée par le risque menaçant d'excès de charges

».

En page économique, Paul Klügl se penche sur
une « Publicitas inconnue » grâce aux données
recueillies dans le rapport de la commission des
cartels. Il en tire la conclusion que l'agence
d'annonces est une des plus puissantes entreprises
suisses du secteur publicitaire. L'organigramme
reproduit par la « Weltwoche » met en évidence
des participations minoritaires à deux autres
agences (Orell-Füssli et Mosse-Annoncen) et
majoritaire à une troisième agence : Permedia, des
participations minoritaires à plusieurs entreprises de

presse, dont pour la Suisse romande « La Tribune
de Genève », «La Gazette de Lausanne » et
le « Nouvelliste - Feuille d'avis du Valais ».

Il n'est pas possible de connaître l'importance de
ces participations : secret d'affaires.
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